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FONDS DE DOTATION TERRITORIAL

POUR LE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES
EDUCATIVES, SPORTIVES ET CULTURELLES

SUR LA COMMUNE D’IUEVILLE

59 Bis Avenue du Midi
91 760 ITTEVILLE

Au conseil d’administration du fonds de dotation,

OPINION

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration,
nous avons effectué l’audit des comptes annuels du FONDS DE DOTATION
TERRITORIAL POUR LE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES EDUCATIVES, SPORTIVES ET
CULTURELLES SUR LA COMMUNE D’ITTEVILLE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre
2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du
fonds de dotation à la fin de cet exercice.

FONDEMENT DE L’OPINION

REFERENTIEL D’AUDIT

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la
partie du présent rapport « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à
l’audit des comptes annuels ».

INDEPENDANCE

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui
nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre
rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le Code de
déontologie de la profession de Commissaire aux comptes.
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JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du Code de commerce
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les
appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues, ainsi
que sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant.

Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris
isolément.

Le tableau intitulé « Variations des fonds propres » de l’annexe des comptes annuels
expose le détail de la consommation des dons affectés au poste « fonds propres
consomptibles — augmentations ou consommations consomptibles ».

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre
fonds de dotation, nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables
mentionnées, des informations fournies dans l’annexe des comptes annuels, et nous
nous sommes assurés que le tableau intitulé « Variations de fonds propres —

augmentation ou consommation des fonds propres consomptibles » de l’annexe
fournit une information appropriée.

VERIFICATION DU RAPPORT D’ACTIVITE ET DES AUTRES DOCUMENTS ADRESSES AUX MEMBRES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les

comptes annuels des informations données dans le rapport d’activité et dans les

autres documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes

annuels.

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT I.E GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en

place le contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes
annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de
fraudes ou résultent d’erreurs.
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation,
sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le président.

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES ANNUELS

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne
comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un
niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute
anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-1O-1 du code de commerce, notre mission de
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la
gestion de votre fonds de dotation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel
tout au long de cet audit. En outre:

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs,
définit et met en oeuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des
éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de
non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les
informations les concernant fournies dans les comptes annuels;
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il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés,
l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des
circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il
conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de
son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les
comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en
donner une image fidèle.

Fait à Chanteloup en Brie, le 2juin 2025
Dominique BRIGNONE,
Membre de la Compagnie Régionale de Paris.
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STOCKS ET EN-COURS

M atières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
Produits intermédiaires et finis

M archandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)
Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par le ou donations

Autres créances

VALEURS MOBILIERES DE PLkCEMENT

DIS PONIBILITES

Charges constatées d’avance
t

TOTAL (II)
i—
f-

Frais d’émission d’emprunt à étaler ( III

o Primes de remboursement des obligelions ( IV)

Ecarts de conversion actif ( V

—

TOTAL ACTIF (IàV)

(I) dont droit au bail
(2) dont à moins d’un an
(3) dont à plus d’un an

EURO COMPTA FINANCE ASSOCIATION FONDS DE DOTATION TFRRITO Page: 2

Bilan Actif
31/12/2024 31/12/2023

Etai exprimé en euros Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IISIMOBIUSATIONS INCORPORElLES

Frais d’établissement

Frais de recherche et de développement

Donat ions temp oraires d’usufruit

Concessions brevets droits similaires

Autres immobilisations incorporelles ( I
Immobilisat ions incorp orelles en cours
Avances et acomptes

IMMOBILIS ATEONS CORPORELLES

Terrains
—

Constructions
—

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS

ç DESTINES AETRECEDES

IMMOBIUSATIONS FINANCIERES (2)
Participations évaluées selon mise en équival.

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres imiiobilisés

Prêts
Autres immobïlisations financières

TOTAL (I)

z

ç-?

ç-?

100722 100722 105403
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Bilan Passif

_______ _______

Fiai exprimé en euros 31’12’2024 31/12/2023

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires 15 000 15 000

Fonds propres complémentaires
Fonds propres awc droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l’entité
Autres

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l’exercice

Total des fonds propres (situation nette) 15 000 15 000

Fonds propres consomptibles 70975 76021

Subventions d’investissement
Provisions réglementées

Total des fonds propres 85 975 91 021

Produits des émissions de titres participatifs

‘
Avances conditionnées

Total des autres fonds propres

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés sur subventions d’exploitation
Fonds dédiés sur contributions financières d’autres organismes
Fonds dédiés sur ressources liées à la générosité du public

Total des fonds reportés et dédiés

Provisions pour risques
: Provisions pour charges

Total des provisions

DEFFES FLANCIFRFS
Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Eniprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)
Eniprunts et dettes financières divers
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D’EXPLOITATION
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 14 747 14 382

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales

DEEF[FS DIVERSES
Dettes sur imniobilisations et comptes rattachés
Antres dettes

Produits constatés d’avance

Total des dettes

Ecarts de conversion passif

TOTAL PASSIF

Résultat de l’exercice exprimé en centimes
(I) Dont à moins d’un an
(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de bananes et CCP
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Compte de Résultat
Etat exprimé en euros 31/12/2024 31/12/2023

12 mois 12 mois

Ventes de marchandises, de produits fabriqués
Prestations de services
Productions stockée
Production immobilisée
Subventions d’exploitation
Dons
Cotisations
Legs et donations
Autres produits dc gestion courante
Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges
Autres produits 5 046 4 837
Total des produits d’exploitation 5 046 4 837

Achats
Variation de stock
Autres achats et charges externes 5 046 4 837
Impôts, taxes et versements assimilés
Rémunération du personnel
Charges sociales
Subventions accordées par l’association
Dotation aux amortissements et dépréciations
Dotation aux provis ions
Autres charges
Total des charges d’exploitation 5 046 4 837

1- RESULTAT COURANT NON FINANCIER

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
Intérets et produits financiers

_ Dotation aux amortissennts et aux dépréciations
Intérets et charges fmancières

i : 2- RES ULTAT FINANCIER

‘ 3- RES ULTAT COURANT AVANT IMPOT (1+2)

Produits exceptionnels
Charges exceptionnelles

4- RES ULTAT EXCEPTIONNEL

Impôts sur les sociétés
(+) Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs

(-) Engagements à réaliser sur ressources affectées

TOTAL DES PRODUiTS
TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

PRODUITS

Bénévolat
Prestations en nature
Dons en nature

7.

CHARGES

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services
Personnel bénévole
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Règles et Méthodes Comptables

Etat exprimé en euros

1- INFORMATIONS RELATIVES AU FONDS DE DOTATION

A — Présentation

Le fonds de dotation Ttteville a été créé le 27 février 2017 (parution au JO le 20 juin 201 7)
et est régit par la loi N° 2008-776 du 04 août 2008 et son décret d’application N° 2009-158
du 11 février 2009.

Le Fonds de dotation est administré par un Conseil d’Administration.

Les ressources du Fonds de dotation sont constituées des dons effectués au profit du Fonds.

B — Description de l’objet social

Le fonds a pour objet dc mener ou de financer toute action d’intérêt général permettant, sur le
territoire d’Itteville ou à l’attention de ses habitants, la réalisation d’actions de nature
philanthropique, éducative, scientifique, sociale, humanitaire, sportive, familiale, culturelle ou qui
concourent à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l’environnement naturel ou à
la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises, qu’elles soient à
l’initiative des acteurs publics ou associatifs tant qu’elles restent à des fins pédagogiques ou de
sociabilisation à l’exclusion de toutes opérations menées à des fins lucratives.

Le fonds de dotation peut conduire les actions lui-même en direct ou contribuer financièrement à
une activité d’intérêt général menée par un autre organisme, qui doit être lui-même réaliser des
actions d’intérêt général.

C - DESCRIPTION DE L’ACTIVITE, DE LA NATURE ET DU PERIMETRE DES
ACTIVITES

La liste des actions menées en 2024 est détaillée ci-dessous, avec l’origine de leur
financement:

Aucune action n’a été menée directement ou indirectement en 2024

D - DESCRIPTION DES MOYENS MIS EN OEUVRE

Afin de permettre la réalisation de son objet, le fonds mettra en oeuvre tous les mo
appropriés, et en particulier par les moyens d’action suivant:

La contraction de partenariats avec tout organisme, toute entité, d’intérêt
l’acquisition, la gestion et la mise à disposition du patrimoine mc
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Règles et Méthodes Comptables

Etat exprimé en euros

nécessaires directement ou indirectement à la réalisation de son objet,
- la production et ‘organisation de spectacles, concerts, évènements et manifestations,
- la sélection et le financement de projets conformes à son objet.

Afin de développer son objet mentionné à l’article 2, le fonds de dotation pourra, notamment
- contracter des partenariats avec tout organisme, toute entité, d’intérêt général développant

des activités similaires ou connexes, y compris une collectivité publique locale,
- soutenir toute structure d’intérêt général poursuivant des buts similaires aux siens ou se

situant dans le prolongement de son objet,
- organiser des colloques, congrès, séminaires, conférences ou toutes manifestations destinées

au même objet.

Les comptes annuels de l’exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l’exercice présente un total de 100 722 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de 5 046 euros
et un total charges de 5 046 euros,dégageant ainsi un résultat de euros.

L’exercice considéré débute le 01/01/2024 et finit le 31/12/2024.
11 a une durée de 12 mois.

Le règlement ANC 2018-06 est appliqué dans les comptes du fonds de dotation depuis la
clôture de l’exercice 2018.

Les conventions générales comptables, définies par le règlement ANC N°2018-06 et
2014-03, consolidés relatifs aux dispositions comptables réglementaires applicables
aux fondations et fonds de dotation, dont le respect du principe de prudence, ont été
appliquées, conformément aux hypothèses de base:

- continuité de l’exploitation,
- indépendance des exercices,
- permanence des méthodes comptables,

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la
méthode des coûts historiques.

Aucun changement dans les méthodes d’évaluation et dans les méthodes dc pr
apporté.
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Etat exprimé en euros

Règles et Méthodes Comptables

Les principales méthodes utilisées sont

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais
accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en
fonction de la durée normale d’utilisation des biens.

Les éléments non amortissables de l’actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute
constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la
valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des

difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur

valeur brute, conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Comptes de fonds propres

Le fonds de dotation a été constitué avec une dotation initiale de 15 000 euros (article
9 des statuts).

Le fonds de dotation ITTEVILLE est un fonds de dotation à dotation consomptible.

Conformément à la Loi 2008-l 16, les ressources (dons, mécénats) sont comptabilisées
en « autres fonds propres — dotation consomptible ».

La quote-part de dotation consomptible virée au Résultat est comptabilisée en
sur la base du budget annuel voté en Conseil d’Administration.
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Etat exprimé en euros

Règles et Méthodes Comptables

Le fonds de dotation Itteville applique par anticipation depuis l’exercice ouvert au
01/01/2018, le règlement ANC 2018-6 du 5 décembre 2018 qui abroge le règlement
CRC 99-01 et tous les règlements le modifiant.
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Créances et Dettes

Ç)
z

Ç•)

Emprunt s obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à lan max. à l’origine
Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l’origine

Emprunts et dettes financières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Obligations cautionnées

Autres impôts, taxes et assimilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Groupe et associés

Autres dettes

Dette représentative de titres empruntés

Produits constatés d’avance

TOTAL DES DETTES

Etat exprimé en euros

TOTAL DES CREANCES

31/12/2024 1 an au plus plus d’l an

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres immobilisations financières

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients

Créances représentatives des titres prêtés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes versements assimilés

Divers

Groupe et associés

Débiteurs divers

Charges constatées d’avance

Prêts accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice

Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques)

31/12/2024 1 an au plus 1 à 5 ans plus de 5 ans

Cl)

14 747 14747

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice

Emprunts dettes associés (personnes physiques)
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(5 046)

10

15000

15000

70 975

Variation des Fonds Propres

Fonds propres Affectation Diminution ou Fonds propres
Augmentation

Etat exprimé en euros cloture 31/12/2023 du resultat N-1 consommation cloture 31/12/2024

Fonds propres sans droit de reprise 15 000

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l’entité

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l’exercice

Situation nette 15 000

Fonds propres consomptibles 76021

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

TOTAL 91 021 (5 046) 85 975
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